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Rapport de gestion

Situation de trésorerie et sources de financement
Rentrées nettes liées aux activités d’exploitation poursuivies 
Au quatrième trimestre de 2007, les rentrées nettes liées aux activités d’exploitation poursuivies se sont établies à 602 millions de dollars,
comparativement à 889 millions de dollars pour la période correspondante de 2006. Cette diminution est principalement attribuable à la variation
du fonds de roulement hors caisse découlant principalement des variations des stocks et des créditeurs et charges à payer.

Sorties nettes liées aux activités d’investissement poursuivies
Au quatrième trimestre de 2007, les sorties nettes liées aux activités d’investissement poursuivies ont atteint 236 millions de dollars en 2007,
comparativement à 383 millions de dollars en 2006, principalement grâce à l’augmentation du produit tiré des ventes d’immobilisations de 156 millions
de dollars. Les dépenses en immobilisations pour le quatrième trimestre ont totalisé 206 millions de dollars (307 millions de dollars en 2006).

Au cours du quatrième trimestre, Loblaw a vendu un terrain et un immeuble partiellement construit au prix de 110 millions de dollars. Par après,
Loblaw a signé avec l’acquéreur de la propriété un contrat de cession-bail de 20 ans, avec possibilité de renouvellement; elle a, à son tour, sous-loué
la propriété à un tiers fournisseur de services logistiques avec lequel elle a aussi conclu une entente d’entreposage et de distribution. Le tiers utilisera
la propriété aux fins de la prestation de services à Loblaw.

Sorties nettes liées aux activités de financement poursuivies
Au quatrième trimestre de 2007, les sorties nettes liées aux activités de financement poursuivies ont atteint 197 millions de dollars,
comparativement à 391 millions de dollars en 2006. En 2006, Weston a remboursé 200 millions de dollars de BMT à 5,25 % qui étaient échus.

10. CONTRÔLE INTERNE À L’ÉGARD DE L’INFORMATION FINANCIÈRE

La direction est responsable de l’établissement et du maintien d’un contrôle interne adéquat à l’égard de l’information financière qui procure une
assurance raisonnable que l’information financière est fiable et que les états financiers ont été établis, aux fins de la publication de l’information
financière, conformément aux PCGR canadiens.

La direction de Loblaw a conclu que, à la fin de l’exercice de 2007, il n’existait plus de faiblesse communiquée précédemment quant à la conception
du contrôle interne à l’égard de l’information financière de Loblaw en ce qui concerne le contrôle des stocks. Cette faiblesse de conception a été
identifiée pour la première fois au cours du premier trimestre 2007 et était due principalement à un manque de contrôles correctifs adéquats en
l’absence d’un système permanent de gestion des stocks. 

La direction de Loblaw continue de surveiller et d’améliorer les contrôles liés aux stocks et a conçu et mis en place les contrôles correctifs suivants :
• Des politiques et des procédures nouvelles ont été développées et mises en place au cours des troisième et quatrième trimestres 

de 2007 à l’égard des éléments suivants :
• des procédures d’autorisation des recommandations et des traitements des démarquages des stocks;
• des procédures de révision des stocks excédentaires;
• une évaluation régulière de la pertinence des hypothèses sous-tendant l’identification des stocks excédentaires.

• La direction de Loblaw a renforcé le processus trimestriel de comptage des articles en concevant et mettant en place une méthode 
de calcul statistiquement valide à partir de laquelle on peut extrapoler afin d’établir les résultats pour l’ensemble des stocks de Loblaw.

• Les hypothèses utilisées lors de l’établissement du taux d’actualisation utilisé dans le calcul du coût total actualisé des stocks sont 
désormais évaluées de façon plus standardisée et régulière. 

• Les hypothèses et les directives auxquelles recourir lors de l’identification des stocks excédentaires et de l’application de démarquages 
qui en découlent sont désormais évaluées de façon plus standardisée et régulière.

Mises à part ces mesures correctrices exposées ci-dessus, les contrôles internes à l’égard de l’information financière de la société qui ont été réalisés
au cours du trimestre terminé le 31 décembre 2007 n’ont subi aucune modification ayant un impact important ou pouvant raisonnablement avoir 
un tel impact sur lesdits contrôles. 

11. ATTESTATION DE LA DIRECTION DES CONTRÔLES ET PROCÉDURES DE COMMUNICATION 

Il incombe à la direction de concevoir des contrôles et procédures de communication de l’information qui procurent une assurance raisonnable que
l’information importante relative à la société et à ses filiales a été recueillie et soumise aux dirigeants de la société en temps opportun afin que 
les décisions appropriées soient prises relativement à l’information à fournir. Conformément au Règlement 52-109 (Attestation de l’information
présentée dans les documents annuels et intermédiaires des émetteurs) des Autorités canadiennes en valeurs mobilières, le président du Conseil 
et président et le chef des finances ont évalué l’efficacité de ces contrôles et procédures de communication de l’information au 31 décembre 2007 
et ont conclu que ces contrôles et procédés étaient efficaces.




